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et bien connu pour ses opinions impérialistes, déclarait que 
“d’ici cinquante ans, le Canada devra choisir entre l’indépen­
dance et l’impérialisme, et que, s’il veut se séparer de l’Angle­
terre, aucune influence extérieure ne cherchera à l’en empê­
cher”.

Après de telles déclarations, faites par de tels hommes, il est 
permis de conclure que l’Angleterre ne s’opposerait pas à une 
déclaration d'indépendance de notre part; que, dans tous les cas, 
et c’est tout-ce que je voulais prouver, nous pouvons en toute 
sécurité de conscience orienter nos destinées nationales au 
meilleur des intérêts de notre pays, sans nous embarrasser 
d’aucun scrupule de loyauté.

Et c’est heureux, car l’état colonial, même avec la large au­
tonomie dont nous jouissons, ne peut pas être considéré comme 
un état définitif. Pas plus que les individus, les peuples, sur­
tout les peuples civilisés, ne naissent pour vivre éternellement 
en tutelle, “et l’affranchissement des colonies est un événement 
que l’histoire nous montre comme inévitable” (1 ).

Turgot écrivait déjà en 1750 : “Les colonies sont comme les 
fruits mûrs qui ne tiennent à l’arbre que jusqu’à leur maturité; 
devenues suffisantes à elles-mêmes, elles font ce qxie fit Car­
thage, ce que fera l’Amérique”. Nos orateurs et nos journalis­
tes ont pas mal abusé, surtout en ces dernières années, de la 
comparaison des fruits mûrs. Mais cela ne lui a rien enlevé de 
sa justesse et je crois qu'en 1750 elle était originale. Au sur­
plus, et c’est là tout ce qui importe, la prophétie de Turgot s’est 
réalisée pour presque toute l’Amérique du Nord, et il serait 
difficile d’expliquer pourquoi elle ne se réaliserait pas pour 
le Canada.

Les considérations qui précèdent sont générales et peuvent 
s’appliquer à toutes les colonies. Examinons maintenant leS 
causes particulières à notre pays, dont la réunion ou l’ng?ra:' 
vation devra faire éclater un jour ou l’autre, et peut-être plu9 
tôt que nous ne le pensons, le lien colonial.

Il y a l’immigration d’abord. D’un pays qui est déjà, suivant

(1) Ch. Tallly des Taurines.


